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Tel que prévu lors de notre dernière assemblée du mois de juin, nous avons ouvert les 
soumissions pour l’achat de notre gravier concassé 0-3/4 ¨. Le plus bas soumissionnaire est la 
Ferme Écoloveau de Saint-Victor, propriété de Ms Benoît et Jymmy Prévost.  Nous avons 
convenu de prendre bien connaissance de la conformité de la soumission et de prendre notre 
décision lors de la prochaine assemblée du Conseil. 
 
Nous avons accepté aussi la soumission d’Aqua-Réhab inc.  pour la réhabilitation du tuyau 
d’aqueduc sur toute la longueur de la rue Principale (route 108) et de la rue Marchand, au 
montant de 611 385 $. Ces travaux débuteront après le 15 septembre et ainsi nous économiserons 
un montant d’environ 40 000$. Ce qui porte tous nos travaux de réfection d’égout et aqueduc à 
près de 4 millions de dollars ce qui nous obligera à assumer par emprunt un montant de un 
million, ce qui veut dire que nous aurons été subventionné à 75% des travaux comparativement 
aux autres programmes du gouvernement qui subventionnent au maximum de 66%. 
 
Nous avons donné aussi un avis de motion pour un autre règlement d’emprunt pour refaire 
l’isolation des murs du stade et aussi pour la construction d’un terrain de balle molle et de soccer 
s’il y a lieu. Le montant de l’emprunt n’a pas été déterminé et il faut considérer que si nous avons 
gain de cause lors du procès actuellement en cours contre les intervenants dans l’isolation 
défectueuse, cet argent récupéré viendra diminuer le montant de notre emprunt. 
 
Après étude de prix reçue, nous avons donné un contrat de pavage des accotements de la rue 
Commerciale, à partir de la rue Doyon jusqu’au réservoir, afin de remédier à l’entraînement dans 
les fossés de notre gravier lors de fortes pluies surtout dans les pentes fortes. Ce problème existait 
avant le début des travaux et existe partout où les chemins sont en pente. Nous prévoirons à 
l’avenir de toujours paver nos accotements. 
 
Nous avons mandaté les avocats Parents, Doyon et Rancourt de prendre les dispositions 
nécessaires pour que le propriétaire d’une roulotte de la rue Houle se conforme à notre règlement 
d’urbanisme et de zonage. Il est malheureux que nous devions procéder ainsi, ce qui nous oblige 
à gaspiller l’argent de vos taxes dans ces procédures. Un autre est présentement en cours pour le 
même genre de non respect de nos règlements. 
 
Suite à plusieurs plaintes reçues, des lettres d’avertissement seront envoyées afin d’effectuer la 
tonte des pelouses et l’enlèvement de carcasses d’autos. Ce que l’on ne voit pas, que l’on 
n’entend pas ou ne sent pas par le nez, ne fait pas de mal à personne, cependant soyons donc un 
peu respectueux des autres. Merci de la collaboration de tous pour ces nuisances. 
 
Passez de belles vacances et surtout n’oubliez pas l’activité majeure en Beauce pour le mois de 
juillet, soit nos Festivités Western du 16 au 18 juillet. Amusez vous bien ! 
 
       
 Roland Giguère  Maire. 
______________________________________________________________________________ 
 

 Les vacances estivales, une période de l’année très attendue. La prudence est votre 
responsabilité, la sécurité des autres : votre devoir 

 
Enfin, les vacances de la construction sont de retour. Cette année encore, la Sûreté du Québec 
compte sur la patience et la courtoisie de tous lors de leurs déplacements sur la route. 
 



L'an passé,15 collisions mortelles et 467 collisions avec blessés sont survenues sur le territoire 
de la Sûreté du Québec durant ce long congé. Cette année, pourquoi ne pas contribuer à faire 
baisser ces chiffres en évitant de commettre l’une des trois infractions suivantes :  
 
 
! conduire avec les capacités affaiblies 
! excéder les limites de vitesse  
! Ne pas céder le passage 
 
En tout temps, soyez patients et courtois sur les routes, vous éviterez ainsi les incidents. 
 
La Sûreté du Québec souhaite à tous et à toutes bonnes vacances!  
______________________________________________________________________________ 
 
Plage Municipale: Ouverture les lundis-jeudis-vendredis: 11h00 à 18h00,  Samedi de 10h00 à 
19h00 Dimanche: 10h00 à 18h00.   Venez pique-niquer sur place! 
Noter que la plage sera fermée les mercredis des deux semaines de la construction mais 
ouverte tous les autres jours.  
 
Du 17 juillet au 24 juillet:                          
Exposition Salle Luc Lacoursière:"Douceur et passion" de Madame Lucie Veilleux!  
Samedi le 17 juillet: 13h00 à 17h00, lundi 19 et mardi le 20 juillet: 9h30 à 13h00 
vendredi le 23 juillet: 9h30 à 13h00 et 17h30 à 19h00 
 
24 juillet: Méga Marché aux puces: Parc de la Municipalité  8h00 à 16h00.  Venez rencontrer 
différents exposants.  Dîner sur les lieux.  Vente de produits du terroir au profit de la Fabrique.  
Exposition des Fermières St-Victor,...à ne pas manquer!  On vous attend en grand nombre! 
PS: Ceux et celles qui veulent donner de la nourriture ou objets pour la vente de la Fabrique: 
donnez vos noms à Annette 588-6816.  Ce serait bien apprécié. 
  
7 août:  Soirée pyjama contes et légendes: sur les terrains de la plage du Lac Fortin. Elysa la 
conteuse sera parmi nous pour nous en mettre plein la vue. Heure: 20:00 suivi d'un feu avec 
guimauves.  Entrée gratuite pour tous! 
  
8 août: Le parc en musique à l'Aube Nouvelle.  Heure: 13:00 à 15:00: Parc de l'Aube 
Nouvelle: apportez vos chaises et venez écouter nos artistes et leurs belles voix.  C'est gratuit 
pour tous!  Remis au 15 août en cas de pluie. 
  
Passez un bel été...venez participer à nos activités...profitez-en!  Ça se passe chez vous!  
Caroline Pépin, coordonnatrice des loisirs 
 ____________________________________________________________________________ 

 « Faites de l'air! » dans votre région! (Festivités western de St-Victor du 15 au 18 juillet 
2010) 
 
Vous voulez un avenir propre et vous voulez vous débarrasser de votre véhicule datant des 
années 1995 et plus anciens? "Faites de l'air!"  est pour vous! Ce programme faisant partie 
intégrante du Programme canadien de recyclage de véhicules «Adieu Bazou», est subventionné 
par le gouvernement fédéral et parrainé au Québec par l’AQLPA. «Faites de l’air!» vise à réduire 
les émissions polluantes émises par les véhicules âgés et à encourager l’utilisation de modes de 
transport durables. 
 
Plusieurs incitatifs sont offerts à l'automobiliste qui désire de départir de son véhicule avec le 
programme: un reçu d'impôt allant de 50 à 100$ est remis automatiquement avec soit 300$ en 
argent ou 15 mois de titres de transport en commun ou des rabais jusqu'à 790$ à l'achat d'un vélo 
ou encore 1000$ pour un scooter électrique!  

Dix pour cent des véhicules automobiles au Québec contribuent pour cinquante pour cent de la 
pollution atmosphérique engendrée par ce parc automobile. En retirant les voitures les plus 
polluantes de la route, on agit ainsi directement sur la qualité de l’air que nous respirons, 
particulièrement dans les grands centres urbains (en plus de l’influence de cette pollution sur le 
réchauffement climatique). 

Depuis un an, quelques 20 000 voitures ont été retirées de la route. 



 
Pour en savoir plus, rendez-vous au www.faitesdelair.org ou visitez le site web de l'Association 
Québécoise de Lutte contre la Pollution Atmosphérique (AQLPA): www.aqlpa.com 
                                                                                                         


